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USCT1P	-	la	gestion	administrative	financière	et
logistique	d'une	association

Présentation
Prérequis
Les	 candidats	 justifieront	 d’un	 diplôme	 de	 niveau	 5	 (bac+2)	 et	 d’une	 expérience	 associative
(bénévole	ou	professionnelle)	de	2	ans	minimum.
Une	dérogation	pour	les	personnes	ne	possédant	pas	un	diplôme	de	niveau	5	est	envisageable	à
partir	de	5	ans	d’expérience	associative.

Objectifs	pédagogiques
Acquérir	les	compétences	nécessaires	à	la	gestion	d'une	association	

Compétences
-	Analyser	(ou	participer	à	l’analyse)	de	la	situation	financière	et	définir	les	politiques	budgétaires
et	financières	de	l’association

-	Définir	(ou	participer	à	la	définition)	des	politiques	de	financements	et	d’investissements,	sous	le
contrôle	du	conseil	d’administration

-	Elaborer	(ou	participer	à	l’élaboration)	des	budgets	prévisionnels	et	présentation	de	ces	budgets
au	conseil	d’administration	(ou	au	bureau)	de	l’association	pour	approbation

-	Suivre	(ou	participer	au	suivi)	du	budget	de	l’association

-	 Inscrire	 la	 stratégie	 de	 développement	 de	 l’association	 dans	 le	 cadre	 des	 politiques
contractuelles	publiques	en	distinguant	 la	 subvention,	 du	marché	public	 ou	de	 la	 délégation	de
service	public

Programme
Contenu
-	Comptabilité	budgétaire
-	étude	de	marché,	plan	de	financement
-	Trésorerie	et	relations	avec	la	banque
-	Tarification	des	établissements	et	analyse	financière
-	Nouveaux	outils	juridiques	et	de	gestion	(CPOM,	mutualisation…)

-	Connaître	les	capacités	des	associations	à	exercer	des	activités	économiques	et	commerciales
et	leurs	conséquences	juridiques	et	fiscales

Modalités	de	validation
Examen	final

Description	des	modalités	de	validation
exercice	sur	table	portant	sur	la	gestion	d'une	association


